
 

 

 

 

 

Paris, le 18 décembre 2018 

 

 

 

 

 
Hermès soutient la création de valeur sociale pour une croissance durable 

 
 

 
 
Depuis toujours, Hermès s’attache et s’efforce de partager les fruits de sa croissance avec celles et ceux 
qui contribuent, par leur travail, au quotidien, à ses résultats exceptionnels. 
 
Ainsi dès septembre 2018, Hermès a annoncé une revalorisation générale de 100€ brut mensuel (soit une 
augmentation a minima de 1300€ brut par an) des salaires au 1er janvier 2019, pour l’ensemble de ses 8800 
salariés, en France. 
 
Cette augmentation durable s’inscrit dans une volonté de redistribution déjà concrétisée dans les différents 
plans d’actions gratuites collectifs des années précédentes, qui font de chaque collaborateur un actionnaire 
du Groupe. 
 
En complément, afin de contribuer volontairement à un plan de soutien au pouvoir d’achat, Hermès versera 
une prime exceptionnelle d’un montant maximum de 1000€ pour les salariés concernés, quand les modalités 
seront précisées par la loi, en accord avec les partenaires sociaux. 
 
Nous partageons une exigence constante : faire perdurer un modèle de croissance durable et responsable 
issu des valeurs de l’artisanat, avec une volonté d’ancrage territorial et de développement de l’emploi. 
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